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Rapt d'enfants: la détection sera facilitée
Le Conseil des ministres doit
adopter une nouvelle mesure qui
pourrait notamment s'avérer pré-
cieuse en matière de rapt d'en-
fants à destination de l'étranger,
ce vendredi. Elle s'inscrit dans le
cadre de la révision de la loi qui a
mis en place çe qu'on appelle le
système PNR(Passenger Name Re-
cord).
Ça ne vous dit rien? Mais si: il
s'agit de ce procédé imaginé dans
le premier paquet de réformes
pris par le gouvernement Michel
suite aux attentats de Paris, en
2015. où il était rapidement appa-
ru que notre pays avait servi de
base de départ et de repli à cer-
tains terroristes impliqués. LePNR
entendait faciliter la surveillance
des déplacements d'individus sus-
pects.
il permet déjà de screener les pas-
sagers qui embarqueront dans un
avion sur notre territoire. 48
heures avant le départ. Bientôt, ce
même PNR permettra d'en faire

de même pour ceux qui em-
pruntent des bus internationaux
- un aa:ord est attendu d'ici une
quinzaine de jours, confie-t-on à
bonne source - et notre pays tra-
vaille encore sur une déclinaison
qui concernera cette fois les trains
internationaux.
Dans ces trois secteurs, la Bel-
gique est en pointe, même si elle
espère que d'autres pays euro-
péens la rejoindront bientôt afm
de maximiser l'impact de ces sur-
veillances, ce qui sera prochaine-
ment le cas en matière de déplace~
ments en avion.

PASSAGERS
Mais revenons au cas précis des
rapts d'enfants, qui se trouve
donc sur la table du gouverne-
ment de ce vendredi, oÙ la ré-
forme est défendue par le mi-
nistre de l'Intérieur, Jan Jambon
(N-YA).
<f ActUe1Jement.lorsque survient un

rapt d'enf.mt, la poh"œ peut vérifier
si l'auteur présumé des fI:1its - le
plus souvent le pèœ divorcé qui en
a la garde altemée - ne se trouve
pas panni les passagers de tel vol
précis qu'on lui indique, l'alerte
ét;mt généralement donnée par la
m;unan il laquelle l'enlânt n'est pas
ramené à la date convenue JI, ex-
plique un spécialiste du dossier.
~A vec la réf01711e qui se trouve sur
la table, cette même poh'œ pourra
él;ugir fOJtement son champ d'in-
vestigation. el gagner t31Jt en effica-
olé qu'en vitesse d'action. Elle
pourra, durant 24 heures, screener
les noms de tous les passagers des
vols, afin de voir si l'auteur présu-
mé du rapt ne sy trouve pas ou s 'il
nya pas d'autreS passagers sus-
pects à borrJ JI. Cela permettra aus-
si. en passant ces noms à La mouli-
nette, de vérifier si l'enfant est ou
non également dans un avion qui
s'apprête à quitter notre terri-
toire.O
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